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NOTE D'INFORMATION

 

N° 2019/25

 

A l'attention de :

Mmes et MM. les Maires et Président.e.s d‘Établissements Publics lntercommunaux,

lVlmes et MM. les Directeurs.rice.s Générauxales des Services et Secrétaires de Mairie.

 

Le congé pour invalidité temporaire

imputable au service (CITIS)

Date d’effet : le'juin 2019

Le décret n°2019-301 paru le 12 avril 2019 permet l’application aux agents territoriaux

relevant du régime spécial de la sécurité sociale (CNRACL) du congé pour invalidité

temporaire imputable au service (CITIS) créé par l’ordonnance n°2017-53 du 19 janvier 2017

portant diverses dispositions relatives au compte personnel d’activité, à la formation et à la

santé et la sécurité au travail dans la fonction publique.

Ainsi, désormais, « le fonctionnaire en activité a droit à un congé pour invalidité temporaire

imputable au service lorsque son incapacité temporaire de travail est consécutive à :

-un accident reconnu imputable au service,

- un accident de trajet

- ou à une maladie contractée en service ».

Le décret dispose des modalités de déclaration par l’agent concerné, notamment des délais,

les modalités d’instruction par l’autorité territoriale de la demande, des compétences de la

commission de réforme et de la fin de la période de ClTlS (aptitude, réaffectation dans un

emploi de son grade...).

 

1) BENEFICIAIRES

Fonctionnaires territoriaux, stagiaires et titulaires relevant du régime spécial de la CNRACL

en activité, confrontés à une incapacité temporaire de travail consécutive à : un accident de

service ou un accident de trajet ou une maladie contractée en service.

2) PROCEDURE

1l L’agent doit adresser, par tout moyen, à l’autorité territoriale une déclaration d’accident

de service, de trajet ou de maladie professionnelle, cette déclaration comporte :

- un formulaire précisant les circonstances de l’accident ou de la maladie. Il est

transmis par l’autorité territoriale à l’agent qui en fait la demande dans un délai de

48h (le cas échéant, par voie dématérialisée).

- le certificat médical indiquant la nature, le siège des lésions résultant de l’accident ou

de la maladie, le cas échéant, la durée del’incapacité de travail.
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Cette déclaration doit être faite dans le respect de certains délais :

Pour l’accident de service ou de trajet, la déclaration doit être adressée :

— dans un délai de 15 jours à compter de la date de l’accident;

— lorsque le certificat médical est établi dans les deux ans à compter de la date de

l’accident, le délai de déclaration est de 15 jours à compter de la date de la

constatation médicale;

- pour la maladie contractée en service, la déclaration doit être adressée dans les 2 ans

suivant la date de la première constatation médicale de la maladie ou à la date à

laquelle l’agent est informé par certificat médical d’un lien possible entre sa maladie

et l’activité professionnelle.

Si ces délais ne sont pas respectés, la demande de l’agent est rejetée. Cependant, les délais

ne sont pas applicables lorsque l’agent entre dans le champ de l’article L 169—1 du code de la

sécurité sociale ou s’il justifie d’un cas de force majeure, d’impossibilité absolue ou de motifs

légitimes.

Dans tous les cas, il est nécessaire de transmettre le certificat médical à l’autorité territoriale

dans un délai de 48h suivant son établissement lorsqu’in a incapacité temporaire de travail.

En cas d’envoi au-delà de ce délai, le montant de la rémunération afférente à la période

écoulée entre la date d’établissement de l’arrêt et la date d’envoi de celui-ci peut être réduit

de moitié. La rémunération à prendre en compte comprend le traitement indiciaire brut

ainsi que les primes et indemnités perçues par l’agent à l’exception de celles énumérées aux

1° à10° de l’article 15 du décret n°87-602 du 30 juillet 1987.

Le médecin du service de médecine préventive et le CHSCT ou le comité technique lorsqu'il

exerce les missions du CHSCT sont informés (articles 25 et 41 du décret n° 85—603 du 10 juin

1985) par la collectivité.

2j Instruction par l’autorité territoriale :

L’agent ne peut bénéficier du CITIS que lorsque la collectivité aura notifié la décision

correspondante. Dans l’attente de cette décision, et pendant toute la durée d’instruction,

l’agent est placé en congé de maladie (si transmission d’un arrêt de travail) et les honoraires

médicaux et frais médicaux liés à cet accident ou cette maladie demeurent à sa charge.

Pour se prononcer sur l’imputabilité de l’accident ou de la maladie contractée en service,

l’autorité territoriale dispose d’un délai :

- d’un mois à compter de la réception de la déclaration de l’agent en cas d’accident;

- de deux mois à compter de la réception de la déclaration de l’agent en cas de

maladie, le cas échéant, des examens prescrits par les tableaux de maladies

professionnelles.

Un délai de trois mois maximum peut s’ajouter à ces délais, (sans cumul de prolongation

possible) lorsqu’au moins une des conditions suivantes est remplie :

- en cas d’enquête administrative diligentée à la suite d’une déclaration d’accident de

trajet ou d’une déclaration d’une maladie hors tableau

— en cas d’examen par un médecin agréé;

— en cas de saisine de la commission de réforme.

Si au terme de ces délais, l’autorité territoriale continue son instruction de la demande, elle

doit placer (par arrêté) l’agent en CITIS à titre provisoire jusqu’à la date finale indiquée sur le

certificat médical. Cette décision, au terme de l’instruction, et en cas de refus d’imputabilité

pourra être retirée. Compte tenu des conséquences financières potentielles pour l’agent en
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cas de décision finale refusant l’imputabilité au service de l’accident ou dela maladie, il

convient de prendre toutes dispositions utiles pour éviter d’yrecourir.

Lors de l’instruction de la demande, l’autorité territoriale peut:

— faire procéder à une expertise médicale de l’agent par un médecin agréé lorsque des

circonstances particulières paraissent de nature à détacher l’accident du service ou

lorsque l’affection résulte d’une maladie contractée en service;

— diligenter une enquête administrative visant à établir la matérialité des faits et les

circonstances ayant conduit à la survenance de l’accident ou l’apparition de la

maladie.

A l’issue de son instruction, l’autorité territoriale matérialise par un arrêté sa décision

d’accorder au fonctionnaire le bénéfice du CITIS ou de le lui refuser.

3) EFFETS DU CONGE POUR lNVALIDlTE TEMPORAIRE IMPUTABLE AU SERVICE

(CITIS!

Dans cette position, le fonctionnaire «conserve l‘intégralité de son traitement jusqu'à ce qu'il

soit en état de reprendre son service ou jusqu'à la mise à la retraite » ainsi que « ses

avantages familiaux », le temps passé est pris en compte pour la carrière et la retraite. Par

ailleurs, il reste soumis à toutes ses obligations (cessation de toute activité rémunérée,

obligation de déclaration de tout changement de domicile et de toute absence supérieure à

deux semaines...).

4) REFERENCES:

- Loi n" 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, article 21

bis

- Décret n° 2019-301 du 10 avril 2019 relatif au congé pour invalidité temporaire imputable

au service dans la fonction publique territoriale

Les modèles d’arrêtés et de la documentation complémentaire sont disponibles sur notre

site internet : www.cdg04.fr

Les services du Centre de Gestion restent à votre disposition pour tout renseignement

complémentaire.

A Voix, le 16/12/2019

 

Claude DOMEIZEL,

Président du Centre de Gestion

des Alpes-de-Haute-Provence,

Membre honoraire du Sénat.
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